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Lot 7 – Individuelle accident 
 

 
 

 
Titulaire retenu : Groupama Rhône-Alpes Auvergne 

 
Numéro de contrat : ADP20224023 

 
 
  

Assurés 

 
• L’ensemble des élèves pilotes et stagiaires pilotes français et/ou étrangers inscrits à 

l’ENAC ou sous convention avec l’ENAC, que ce soit en direct ou par l’intermédiaire 
d’une compagnie aérienne, quel que soit leur âge, leur nationalité et leur statut,  
 

• Sont également assurés les ouvriers d’Etat (y compris les contractuels), les 
modulaires DER (IENAX, MCTA, ISESA, MUAC), les stagiaires FI (phase 3), les 
Modulaires (ALAT, DGA, CTNA, Airways), les pilotes extérieurs habilités par l’ENAC 
quel que soit leur âge, leur nationalité et leur statut  
 
 

 
Champ d’application des garanties 
 

 

• Elèves pilotes et stagiaires pilotes : Les garanties du présent contrat s’appliquent à 
tout événement accidentel, en vol comme au sol, y compris au cours de la vie privée 
pendant la période sous laquelle l’ASSURE est inscrit ou sous convention avec 
l’ENAC.  
Les garanties produisent leurs effets 24 heures sur 24, au cours : des périodes de 
formation pratique et théorique de l`ASSURE en France, des périodes d’attente entre 
deux périodes de formation, des trajets effectués par l’ASSURE pour se rendre de 
son domicile au lieu de formation, et inversement, de la vie privée de l’ASSURE.  
 

• Ouvriers d’état et stagiaires/modulaires de formation courte : Les garanties 
s’appliquent uniquement et strictement durant le temps de vol de l’ASSURE 
(embarquement et débarquement compris), que le vol soit effectué sur un aéronef 
appartenant à l’ENAC, loué par l’ENAC ou à la disposition de l’ENAC par tout autre 
moyen. 
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Nature des garanties 
 
- Garantie de base individuelle accident – Monde entier : décès accidentel, 

invalidité permanente totale ou partielle consécutive à un accident, aménagement 
du domicile/véhicule en cas d’IPP supérieur à 33%, soutien de la famille en cas 
de décès accidentel de l’assuré, … (sous réserve des conditions particulières du 
contrat) 
 

- Garanties complémentaires, uniquement pour les élèves/stagiaires : rapatriement 
et transport sanitaire, frais médicaux chirurgicaux, pharmaceutiques, 
d’hospitalisation, … (sous réserve des conditions particulières du contrat). 

 
 
 
 

 

Pour toutes demandes d’Assistance, l’assuré (ou toute personne agissant en son 

nom) doit contacter Groupama Assistance en rappelant la référence du contrat GSL : 

ADP 20224023  

N° de référence à donner à l’Assisteur :4597  

Téléphone depuis la France : 01.45.16.64.85 

Téléphone depuis l’étranger : (+33)1.45.16.64.85 

E mail : assistance@mutuaide.fr 

L’équipe Groupama Assistance est joignable 7 j/7, 24 h/24 

 


